Le Système d’Information Commercial
1. approche d’une définition

Sans information, une entreprise est aveugle et sourde, incapable d’agir avec pertinence, de prendre des décisions cohérentes, sans information, elle est donc en danger.

Afin de s’informer, l’entreprise devra se maintenir informée :

· de façon continue par un procédé appelé veille informationnelle,

· ponctuellement par des études de marché ou enquêtes.

Comme toute action en entreprise, la veille doit être organisée et structurée : c’est le rôle du S.I.C.

Définition : Le S.I.C. est une somme d’hommes, de ressources, de machines, de logiciels et de procédure ayant pour fonction de collecter, interpréter, traiter, stocker et diffuser des informations commerciales ou facilitant l’action commerciale.

Champs d’action : la nature des informations qui sont indispensables à l’exercice commercial dans l’entreprise est très variée :

· informations juridiques, législations, normes afin de faciliter la mise en conformité des produits et services aux exigences des secteurs d’activité concernés.

· Informations économiques, boursières, financières qui permettront d’anticiper les variations de prix des matières premières, le coût de l’argent dans une perspective d’investissement, la situation économique d’un secteur,
· Informations technologiques qui permettra l’innovation en tenant compte des nouveaux matériaux, énergies, procédé de fabrication, méthodes de vente,
· Informations socioculturelles pour mieux intégrer les comportements de consommations, les modes, les tendances, les leaders d’opinion,
· Informations sur la concurrence (directe ou indirecte) afin de mieux résister à ses attaques, de connaître ses projets de lancement de produits, leurs opérations en cours, les rapprochement qu’ils opèrent ou partenariats qu’ils mettent en place,

· Information sur les réseaux de distribution afin de placer ses produits en premières lignes,

· Information sur le nombre et la segmentation de la clientèle, sur les nouvelles attentes des clients,

· Etc.

Les sources d’informations : Cette veille est rendu d’autant plus complexe que les sources d’informations sont multiples, diverses et qu’il n’existe quasiment aucun organisme qui les recense toutes.

L’entreprise doit donc rechercher activement les informations auprès :

· des publications juridiques,

· de la presse professionnelle,

· des salons, congrès et autres événements professionnels ou sectoriels,

· des organisations publiques ou parapubliques (INSEE, CECOD, CREDO, CCI, ministères),

· des partenaires de l’entreprise : expert comptable et commissaire aux comptes, conseil juridique, banquier, gestionnaire de patrimoine, organismes professionnelS, syndicats,
· de la presse économique et commerciale,

· des clients, partenaires, prescripteurs, distributeurs ou intermédiaires,
Les sources se démultiplient dès lors que l’entreprise intervient à l’échelle internationale.
Externalisation : la complexité de la veille informationnelle conduit fréquemment les entreprises à « sous-traiter » cette fonction à des prestataires spécialisés.
Notion d’intelligence économique : de l’anglais intelligence (ou intell) : renseignement
L’intelligence économique est l'activité de production de connaissances servant les buts économiques et stratégiques d'une organisation, recueillies et produites dans un contexte légal et à partir de sources ouvertes.

Toutefois la notion d’Intelligence économique englobe généralement les notions de :

· veille (acquérir l'information stratégique pertinente), 

· protection du patrimoine informationnel (ne pas laisser connaître ses secrets),

· influence (propager une information ou des normes de comportement et d'interprétation qui favorisent sa stratégie). 

(Cf. wikipedia)
Les ressources d’un système d’information : tout système est consommateur de ressources, la production d’information est très gourmande en ressources dans la mesure ou la diversité et l’absence de normes oblige le système à intégrer des interventions humaines.
· l’humain est au cœur d’un Système d’information : en particulier, il sélectionne l’information, l’évalue, et créé des modes de classement,

· l’informatique (matériel et logiciel) facilite le stockage en bases de données, la diffusion inter service via des systèmes collaboratifs (forums, mailing list, intranet, etc.),

· la procédure est indispensable étant données la densité et la diversité des informations.

À l’idéal, l’entreprise apprécierait d’éliminer au maximum l’élément humain du SIC tant il est consommateur de temps (lecture, tri, sélection, etc.). Mais l’ordinateur est encore bien loin d’avoir toute la capacité d’interprétation, de compréhension et d’appréciation d’informations qui ne sont ni modélisables ni normées. L’homme reste donc au cœur du système d’information ce qui rend celui-ci très coûteux. 
2. méthodologie : présenter le S.I.C. de son entreprise
Les Sources : en premier lieu, il convient de recenser les informations collectées par l’entreprise : quelles sont elles ? Où sont elles recueillies ? Par quel moyen ?
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